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HOTEL DU DÉPARTEMENT
17RUEROUGETDELISLE

39039 LONS-LE-5AUNIER

Cedex
Tél.03 8487 33 00
contacliajura.fr

MonsieurJean-Pascal FICHERE
Présidentde la Communautéd'Agglomération
du Grand Dole

Place de l'Europe
39 100 Dole Cedex

Lons le Saunier, le 8 avril 2024

Direction Gènérale

des Services

Pôled'Appui aux Territoires

Service Agricultufe, Eau e>
Milieux Naturels

Mission Espoces Naturels et
Aménagement

BénédlcteMARGERIE
Tél, : 03 84 8733 10
Mail : l3nnargerie@jura.fr

Objet ; PLUi de la CA Grand Dole - avis sur 3 procédures

Monsieur le Président,

Por courrier reçu !e 18 juillet 2023, vous m'avez transmis les dossiers des révisionsallégéesn°1
et n°2 et d'une modificaîion du Plan Locol d'Urbonisme intercommunal de la Communauté
d'Agglomérationdu Grond Dole. Par courrier reçu le 11 janvier 2024, vous m'avez transmis un
dossier modiiïcatif de la révisionallégéen°1.

J'émetsun avis fovorable àvos projets de révisionset modiïïcation sous réser^ede !a prise en
compte des observations suivantes :

RÉVISIONALLÉGÉE 1

Vriange :

Concernant la zone 1 AUB au niveau du auartier Alléede la Forêt :

Le périmètrede lo zone est différententre le plan de zonage de Vriange et le dossier
des OAP p 196. Le rapport p 22 reprend d'ailleurs cette différence.

Plan de zonage <'

DossierOAPp]96

Par rapport àla siîuotion actuelle, la modification proposée permet une continuité
des zones urbanisées. En revanche, vu la configurotion des parcelles du quortier, il
sera difficile de réaliser un réseau viaire en continuité avec le réseau de voirie du
secteur d'hobiîat siîué juste au sud. Cela amènera à réaliser une zone de
retournement comme indiquédans l'OAP, situotion non satisfaisante en motièrede
fonctionnement du quorîier et d'ariifidalisation des sols.

hute cortesponilance iloil élreadressee sausfome impefsonnelle a "Monsiftir le Préadenldu Conseil iléparlenenlaldulwa"



Dans le pian de zonage, le proj'et de voie indiqué en pointillé bleu entre deux
parceltes au sud de la nouvelle zone 1 AUB débouche sur la zone agricole. II ne
semble plus utile, sauf si le proj'et de verger consen/afoire indiquédans l'ancienne
OAP est mQintenu.

Menotey, p 36 du rapport :

Le dossier prévoiî la modîfication de clossement d'une porcelle de 1 300 m2, de la zone NB,
zone noturelle réservoirdebiodiversitéqui nécessiîeune présen/ationstricte, vers la zone UE
desfinée aux équipements d'intérêtcoliectif et sen/ices publics. Cette zone naturelle est
cibléepour réoliserdu stotionnement pour fes visiteurs de la mairie et les hobitants du quartier.
Siîuéeen zone Natura 2000 Mossif cfe la Serre, ce secteur àl'omèrede la mairie, indiquédans
le rapport de présentotioncomme une ancienne aire de stationnement rembloyée,peut êfre
intéressanten matièrede biodiversiténotamment en lisièredu bois.

Si ce proj'et de stotionnement ne peuf êfreévifé,il faudroit ou moins timiter la zone ortificialtsée
au strict minimum, àune bande de 10 m maximum le long de la mairie. Celo permettroit de
prèvoirune rongéede places de porking avec sa voie de desserte, et laisserait intcscle une
bande tampon le long de la lisièreboisée.

Pour une meilleure gestion des eoux pluviales, il est essentiel de prévoir des matériaux
perméables, et pour faciliter l'utilisation des modes doux, il seraît intéressant de prévoir
quelques places de stationnement vélo.

RÉVISIONALIÉGÉE 2

Concemant le nouveau schéma d'amênâgemenfde lâ zone 1AUZa2 sur Rochefort sur
Nenon:

Cette zone est couverte de zones humides sur cfpproximotivement !a moitiéde sa
surface. L'artificioiisatîon de telies zones est à proscrire ; si ce secteur cfevait
néanmoinsètrerendu urbanisable, il est prévuune compensation àhauteurde 200 %
des surfaces impactées.Autont que possible, ta compensation ne devra pas consister
seulement en la consen/ation de zones humides exisfantes, elle devra également
permettre to restauration ou la créationde zones humides sur des secteurs appropriés
venant véritablementcompenser la perte des zones humides impactéespar le projet
d'urbanisation.

Pour l'ensemble des êspacesnon urbanisés, notannment entre la haie et les premiers
oménogemenfs, il seroit pertinent d'intégrerdans tes nouvelles disposîtions de l'OAP
une gestion différenciéedes espaces végétalisés.

II est demandédes plantations d'arbres de haut jet dans une bande de 5 mètresde
largeur en bordure de la RD. Cette hoie, pour remplir sa mission paysogère et
écologique,devra ètreréoliséesur plusieurs rangs et comporter des strates arborée
et arbustive composèes d'essences locales ef voriées. Considérant la ploce
disponible àl'an-îèrede la haie, il serait intéressantde lui permetire de s'élorgirgrâce
àune colonisation sponîanée.Ce large secteurvégétoliséfera le lien entre le corridor
écologiquedéplacéef le bosquet préservéclosséen zone NB.

Afin d'optimiser lo circulation des espèces, il faudrait rajouter dans le
règlement [page 258) que les ciôturesdoivent êtreperméoblesàla petite faune.

S'il s'avèredans les prochaines annéesqu'un giratoire est nécessairesur la RD673, 11
sera indispensabie de travailler en concertation avec les services du Département.



MODIFICATION

Les points suivants sont repéréspor la pagination de la nofe de présentatîon.

P10: clôtures

En rr»IIgne du tobleau. il est indiquéa DANS L'ENSEMBLE DE LA ZONE UA, les clôturesdoivenf
êtreperméabîes*aux déplacementsde ta faune terrestre. Des ajours peuvenî étremis en
p/ace àïnten/alte régu!ierau niveau du sot. »
Cette disposition est vatable pour l'ensemble des clôtureset pas seulement pour la zone UA.

En 2ème tigne du fableau, il esf indrqué«Les ciôturesdevront étreconstituéesde gnltage ou
d'un soubassement de 70 cm de hauteur'" maximum (àl'excepîlon des éîémentsde porche
en maçonnerie) surmonîéou non de griites, gnllage ou autres maténauxîrèsajourés, d'une
hauteur* toîale de 2 m. »

Ne faudrait-il pas parler de houteur totale maximale de 2 m ?
En outre, la hauteur des clôturesen UCo, UCb et UCd est rabaisséede 2 m ài ,80 m
d'après le règlemenî [p 106). II semblerait que le rapport de présentotion ne !e
mentionne pas, il indique en effet une hauteur totate de 2 m pour l'ensemble des
zones U |sauf UE. UJ et UP), AU, A et N.

En 5°me ligne du tableau, il semblerait plus pertinent d'écrire :
«EN SECTEUR UV, lorsqu'une ciôiureestréatisée,elie doit ètreconsîîîuée:
• sof'f' d'un grittage. avec ou sans soubassement de 20 cm maximum ;
• sof'f d'une ha'ie v'ive doubiéeou non d'un grilSage ;
• sôi-t-d'tifi-soubassementde 20 cm max'imum ;
• sort de tout autre dispositif àcla'ire-vose ajouréà50% de sa surface. »

P11 : prise en compte des zones humides dans les projets d'aménagement

II est indiqué: «En cas d'atîeinîe au miSieu naturel, une surface ou mo'tns équivafente
d'hab'itat d'inîérêtcommunoutai're* doit étre refrouvée, avec des essences Joca/es de
quatiîééqu'ivaîente.H
Cette phrose demande àêtreprécisée.L'objectif est de retrouver un niveau écologique
globol ou moins équivalent àl'état initial, te but n'est donc pas d'acquérir une zone
écologîquementintéressantequi est existante, mois d'en reconstituer une àpartir d'un milieu
qui Q étédégradépor l'homme. En outre, une compensation àhauteur de 200 % serait
pertinente pour îous les secteurs impactés, comme c'est le cas pour la zone 1AUZa2 de
Rochefort sur Nenon.

P12 : dispositions relatives aux zones A ou N

En 2émeligne du tobleau, il est indiqué:
«-les autres annexes* doivent êtrele moins visible depuis l'espoce public,
- les piscines sont êtreimplantéesavec un minimum de 4 m. »
Outre un problèmede françois.que signifie la distonce de 4 m î par rapport àquoi doit-elle
êtreprise en compfe ?

P16 : clarification du document

Pour l'article 1 de la zone UC,
avant et aprèsla modification.

ne semble pas y avoir de différences entre les rédactions

P29 : ajustement de zones àChoisey

!1 manque les noms des zones sur les extraits de pians de zonage intégrésdans le ropport de
présenlation. D'aprèsle plan de zonage, il semblerait que des parcelles possent de UYb à
UCb, olors que le rapport de présentotionparle d'un reclassement de UYc en UV.



En outre, dans ie 2èmeparagraphe d'expfication, il y a une erreur de numéro de porcelle,
l'une d'entre elles étantcitéecfeux fois.

P30 : ajusîement de zones àDofe

II manque les noms des zones sur les extroits de plans de zonoge intégrésdans le rapport de
présentation.D'oprèsle plan de zonage, il semblerait que des zones de 1 AUA et UAd soient
reclasséesen UCa, olors que le ropport de présentationparle d'un redossement de 1 AUB à
UCa.

Les services départementaux restent à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président,en l'assuronce de mes respectueuses salutations.

Le Président,
Pour le Présid^jit^par délégotion,

Le chef de ^fvice ^Qricutture, Eau et
iturels,^ilieuïfcMbtur

ALBIIlippe ALBERT


